












































































































• Projet photovoltaïque : un décret est à venir pour obtenir de meilleurs tarifs pour les petites surfaces,
inférieures à 2 hectares.

• Rappel que seulement un tiers des communes ont répondu au Zones d'Accélération en énergies
renouvelables.

• Rappel sur l'obligation en 2028 de couvrir minimum 50% des toitures supérieures à 500 mètres carrés
et les parkings supérieurs à1 500 mètres carrés, avec la mise en place d'ombrières ou de projets
photovoltaïques.

• Mise en place prochainement de Rencontres Club énergie sur la rénovation énergétique des écoles, des
bâtiments.

Le Conseil Communautaire PREND acte de ce rapport. 

Compte-rendu de la représentation au sein du Comité National d'Action Sociale (CNAS) 
Rapporteur : J-E. ROLLIN 

En l'absence de Monsieur Jean-Emmanuel ROLLIN, ce point est retiré de l'ordre du jour. 

Compte-rendu de la représentation au sein du Collège Albert CAMUS 
Rapporteure : C. CLAUDEL-SALOMON 

Sans information à communiquer, ce point est retiré de l'ordre du jour. 

Compte-rendu de la représentation au sein du Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures 
Ménagères et déchets assimilés - SMICTOM de la Plaine Dijonnaise 

Rapporteur: D.CHETTA 

En l'absence de Monsieur Daniel CHETTA, ce point est retiré de l'ordre du jour. 

QUESTIONS DIVERSES 

Questions diverses 
Rapporteur: P. ESPINOSA 

Monsieur Guy MORELLE remercie, en son nom et celui de Nicolas BAUDOIN, Monsieur le Maire et la 
municipalité de Genlis, pour le prêt gratuit de la salle Odéon à l'occasion du Ciné-débat du 07 mars dernier. 

L'ordre du jour étant épuisé et sans autre question, Monsieur le Président lève la séance à 21 h20. 

Secrétariat de séance 

Jean-Pierre COLOMBERT 
Vice-président délégué au Développement 
économique, aux Équipements, aux Infrastructures 
et au Développement numérique 
Maire de CESSEY-SUR-TILLE 

Patr A 
Président de la Communauté de Communes 
de la Plaine Dijonnaise 
Maire d'IZIER 

AGIR POUR NOTRE TERRITOIRE ET UN AVENIR DURABLE 
Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise - 12 rue Ampère - BP 53 - 21110 GENLIS 

Horaires d'ouverture au public: du lundi au vendredi: 08h30-12h00 / 13h30-16h30 
Téléphone 03 80 37 70 12 - Télécopie 03 80 37 93 65 - www.plainedijonnaise.fr 




